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Madame la présidente, 
Frères et soeurs autochtones, 
Distingués représentants, 

1. Mon nom est Armand Mckenzie, membre du Peuple Innu et 
représentant du Conseil des Innu du Nitassinan. 
2. Permettez-moi de faire une intervention à ce stade-ci de notre 
rencontre afin de faire un rapport de la situation des Peuples 
Autochtones vivant au Canada, particulièrement dans les provinces 
de Québec et de Terre-Neuve/Labrador. 

3. Comme par les années passées, Madame la Présidente, notre 
territoire, Nitassinan, continue de faire l'objet d'une 
exploitation abusive par les gouvernements du Québec et de Terre-
Neuve/Labrador et ce, avec l'aide de multinationales et de sociétés 
d'État. 

4. Ainsi, Inco Ltd., une multinationale et un géant dans 
l'exploitation du nickel a déjà investi 4,5 milliards afin 
d'exploiter nos ressources naturelles, et cela au cœur même de la 
communauté innu qui souffre le plus au niveau social et économique. 

5. Avec des investissements de 12 milliards de dollars, Hydro-
Québec et Newfoundland 6 Labrador Hydro se proposent quant à eux de 
réaliser, sur notre territoire, le deuxième plus grand chantier 
hydroélectrique dans le monde après celui des Trois-Gorges en 
Chine. 

6. Ces megaprojets des autorités du Québec et du Labrador 
constituent à la fois une vaste entreprise de colonialisme et 
d'impérialisme économique à 1'endroit de notre Peuple, et 
représentent quant à nous, une menace réelle à notre environnement 
et à notre intégrité culturelle et sociale. 
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7. Nul n'est besoin de vous rappeler, Madame la Présidente, que le 
Projet de déclaration des Nations Unies sur les droits des Peuples 
Autochtones (ECN..4/Sub.2/1994/2/Add.1) - sur lequel nous 
travaillons pour son adoption au sein du Groupe de Travail créé 
conformément à la résolution 1995/32 de la Commission des droits de 
1'homme - prévoit d'une part, le droit des Peuples Autochtones de 
gérer et d'utiliser leurs terres et territoires et d'autre part, la 
nécessité de la mise en place de mesures de protection efficaces 
par les États contre tout ingérence ou toute aliénation ou 
limitation de ces droits ou tout obstacle à leur exercice. 

8. Par ailleurs, le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, (A.G. res. 2200A (XXI), 21 U.N. GAOR Supp. (No. 16) 
at 52, U.N. Doc. A/6316 (1966), 999 U.N.T.S. 171, entrée en vigueur 
le 23 mars 197 6) indique que les peuples ont le droit de disposer 
d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent librement leur 
statut politique et assurent librement leur développement 
économique, social et culturel. En outre, le Pacte indique que pour 
atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement 
de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, et qu'en 
aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de 
subsistance. 

9. Or, les projets de développements hydroélectriques d'Hydro-
Québec et les projets de développements miniers sur notre 
territoire qui se font sans notre consentement constituent un 
mépris certain à l'égard de ces textes internationaux. 
10. Ces projets auront pour effet d'accroître les dommages à notre 
territoire et à notre environnement. Tout simplement, ces 
megaprojets nous privent de nos propres moyens de subsistance. 

11. C'est pour cette raison. Madame la Présidente, et c'est dans 
cette optique que nous vous informons de la nécessité et de 
l'urgence d'un règlement de nos droits territoriaux. Nous pressons 
et exhortons le gouvernement canadien, conformément à son devoir et 
conformément à la décision Delgaïauukw  (1997)  3  R.C.S.  1010  de la 
Cour suprême du Canada, de régler en toute justice pour notre 
Peuple, nos négociations territoriales ou, à tout le moins, de 
protéger immédiatement les droits territoriaux du Peuple Innu afin 
que cesse l'exploitation abusive de nos ressources qui se fait au 
détriment de notre développement économique, social et culturel. 

12. Le Canada a le devoir d'assumer ses responsabilités à l'égard 
des droits territoriaux du Peuple Innu qui sont, de façon 
constante, violés par les Gouvernements du Québec et du Labrador. 


